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LA 
VISIOCONFERENCE 

VA BIENTÔT 
COMMENCER…

Codes de bonne conduite en visio :
- Merci de couper votre micro

systématiquement pour éviter les bruits
indésirables et les interférences.

- Si vous souhaitez réagir durant la
première partie de la visioconférence,
merci d’utiliser le chat. Durant le temps
d’échange, vous aurez la parole et
pourrez partager votre expérience.

- Les maitres-mots : bienveillance et
respect
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M. MOREAU VINCENT, PRESIDENT DE L’URPS 

MK HDF, MEMBRE DE LA COMMISSION 

« PERMANENCE DES SOINS NON PROGRAMMES »

PRESENTATION DE 
L’URPS MK HDF
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CANCER 
DU SEIN

ARTHROSE 
DE LA MAIN

DERMATOLOGIE

ACCÈS 
DIRECT

APNÉE DU SOMMEIL

ANNUAIRE 
DES 

SPÉCIFICITÉSECOLOGIE & 
DEVELOPPEMENT 

DURABLE AU 
CABINET

OSTEOPOROSE

PARKINSON 
ET SEP

PERMANENCE 
DES SOINS NON 
PROGRAMMES

PREVENTION 
DES RISQUES 
INFECTIEUX

PREVENTION 
DES MAUX DE 

DOS

SPORT  SUR 
ORDONNANCE

VALORISATION 
DES ACTES A 

DOMICILE

VIOLENCES 
FAITES AUX 
SOIGNANTS

LE ZONAGE

LE 
HANDICAP

ACCOMPAGNEMENT 
DES CPTS

GESTION DE LA 
CRISE SANITAIRE

FORMATION 
MAITRE DE STAGE

LA PRESCRIPTION 
DE SUBSTITUTS 
NICOTINIQUES

ACTIONS DE L’URPS MK HDF:

LE DETAIL DES ACTIONS SUR : WWW.URPS-MK-HDF.FRVisioconférence 
18 décembre 2021



NOUVEAUTÉS SUR :

WWW.URPS-MK-HDF.FR
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FORUM : 
Cet espace est le vôtre et vous permet de converser 
directement avec les élus de votre URPS, de déposer 
vos questions, vos remarques et vos idées.

PETITES ANNONCES : 
Il est maintenant possible de publier vos offres (assistant, 
collaborateur, associé ou remplaçant) sur le site de l’URPS 
MK HDF dans l’onglet « petites annonces » 
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PRESENTATION DU 
FINANCEMENT 

OBTENU PAR L’ARS 
POUR LE 

DEPLOIEMENT DE 
L’ACCES DIRECT

Financement obtenu par l’ARS : 54 264 euros.

Extraits de la convention signée :

L’URPS Masseurs Kinésithérapeutes Hauts-de-France s’engage à organiser au sein de
la région la prise en charge des soins non programmés en
kinésithérapie (Bronchiolite, soins post-COVID, entorses et lombalgies).

Zone d’intervention géographique : Hauts-de-France

A travers cette action, l’URPS a pour objectif d’assurer la coordination, la
mutualisation des moyens et la promotion des soins non programmés en
kinésithérapie via une plateforme d’accès digital géolocalisée « kinedegarde.fr ».

Le déploiement de la plateforme d’accès aux soins est piloté par l’URPS MK. La prise
en charge des soins est assurée par les masseurs kinésithérapeutes participants
volontairement aux gardes.

Mme DELVIENNE CLELIE, CHARGEE DE 

MISSIONS DE L’URPS MK HDF

Commentaires durant la visio : 
Une des missions principales de 

l’URPS est d’organiser la 
permanence des soins donc, 
création de cette plateforme 
pour la bronchiolite en 2017. 

Puis, à la demande des CH et de 
l’ARS : création du parcours 
COVID (financement ARS) en 

2020. Aujourd’hui, réflexion sur 
la création d’un nouveau 
parcours : l’accès direct. 
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3 volets :

Parcours bronchiolite :
Pour trouver le kiné de garde le plus proche de chez vous, il suffit d’entrer votre code
postal sur la plateforme www.kinedegarde.fr .

Parcours Post-Covid :
Vous trouverez la liste des kinés volontaires pour prendre en charge des patients
souffrant de « covid-long ». L’URPS organise une/des formations pour les kinés
désirant une mise à niveau à ce sujet (rééducation respiratoire).

Parcours Accès Direct :
Bientôt possible, pour les CPTS, d’expérimenter la plateforme pour référencer les
kinés de proximité. Il suffira d’inscrire vos créneaux de disponibilité sur la plateforme.

Commentaires durant la visio : 
Pour vous inscrire à l’un de ces 

parcours, laissez vous guider sur 
www.kinedegarde.fr ou 

contactez l’URPS : contact@urps-
mk-hdf.fr. Pour se désinscrire : 

contactez l’URPS.

http://www.kinedegarde.fr/
mailto:contact@urps-mk-hdf.fr
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DÉMO :Commentaires durant la visio : 
Site en refonte. Bientôt un visuel 

plus ergonomique avec 
possibilité d’inscrire vous-même 

vos créneaux de disponibilité. 
(prévu pour fin janvier 2022)

https://kinedegarde.fr/


CONCRETEMENT, LE 
FINANCEMENT ACI
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CONTENU DE M. PRAT THOMAS, ELU URPS MK 

HDF, VIDEO EXPLICATIVE

M. PRAT THOMAS, MASSEUR KINESITHERAPEUTE, ELU DE L’URPS MK HDF.

Vidéo, appuyez sur lecture ici



AIDE À LA MISE EN 
ŒUVRE DES 

PROTOCOLES DE 
COOPÉRATION 
(ENTORSE DE 
CHEVILLE ET 
LOMBALGIE)
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Introduction - Prérequis

• Adhérer au concept de délégation

• Appartenir à un exercice coordonné (ESP, 

CDS, MSP, CPTS)

• Disposer d’un protocole national (ou 

l’élaborer au niveau local)

• Intégrer le protocole dans le projet de 

santé

• Former les professionnels 

• Déclarer sur le site demarche-simplifiée.fr

• Pratiquer

M. RACLE GUILLAUME, PHARMACIEN.
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Protocoles Nationaux (CNCI - AMI)

• 2 protocoles nationaux existant (CDS & MSP):

• Prise en charge du traumatisme en torsion de

la cheville par le masseur-kinésithérapeute

• Prise en charge de la douleur lombaire aiguë

inférieure à 4 semaines par le masseur-

kinésithérapeute

• https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/declaration-

modification-d-equipe-coop-ps

• Financement de 25€ versé à la structure sur 

déclaration

• Déclaration annuelle des indicateurs de suivi

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
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Protocoles locaux

• Thématique au choix (ex : épaule douloureuse,

cervicalgie…)

• Remplir protocole vierge en cohérence avec les

recommandations

• https://www.demarches-

simplifiees.fr/dossiers/6839650/brouillon

• Financement par la structure coordonnée (via

fonds propres ou FIR…)

• Déclaration annuelle des indicateurs de suivi: 

Nombre de patients effectivement pris en 

charge au titre du protocole, Taux de reprise

par le délégant, Taux d’EI déclarés & Taux de 

satisfaction des professionnels de santé 

https://www.demarches-simplifiees.fr/dossiers/6839650/brouillon




TEMPS D’ECHANGE
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DES QUESTIONS ?

Constat : « Taux d’adhésion des kinés aux 
CPTS très bas : rappeler les enjeux 

importants. » « Communiquer auprès des 
MK sur l’accès direct > adhésion aux 

CPTS » Demande un soutien plus 
important de la part de l’URPS MK pour 

contacter les PS de chaque secteur.

« Renforcer les contacts entre les 
kinés et les médecins. Les bilans 

sont peu utilisés. » 

« Renforcer les liens entre les 
CPTS : Communiquer sur les 

projets de chacune » Créer un 
groupe ?

« Difficile d’avoir des infos auprès de 
l’URPS Médecins au sujet des CPTS : qui les 

compose ? Quels sont leurs projets ? »

« Le terme « accès direct » peut 
faire peur, parler plutôt de 

protocoles de coopération »

« Intérêt de désengorger les 
hôpitaux/les urgences » « La 

réforme des urgences incitera à 
réorienter les urgences non 

vitales vers la ville »

« Mise en place des protocoles 
de coopération au sein des CPTS 

en 2022. Pour le moment, 
uniquement dans les MSP. » 

L’URPS a demandé au ministère 
et à l’ARS de choisir un 

département-test dans les HDF
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« Urps MK HautsdeFrance »
Rejoignez-nous !

Pour nous Contacter :

www.urps-mk-hdf.fr

URPS MK HDF
11 square Dutilleul / 59000 Lille

03.20.14.22.14

contact@urps-mk-hdf.fr

Merci pour votre attention, 


